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dans le domaine si sensible de l’Éduca-
tion et de l’Enseignement supérieur.

En filigrane, ils expliquent ceci par la
nécessité de mettre fin à la massification
de ces deux secteurs, laquelle massifica-
tion est naturellement le corollaire de la
médiocrité. Or, ne savent-ils pas que
dans un système privé, souci du profit
oblige, le critère principal d’accès devient
matériel et que, par conséquent, la porte
est systématiquement fermée devant les
couches défavorisées et, quelques fois
même la classe moyenne ? 

Ces dernières n’ont-elles pas droit à
l’éducation et au savoir ? La même
logique nous guide dans notre analyse
du système de santé. Alors que des cabi-
nets et des cliniques privés poussent
comme des champignons, le secteur de
santé public enregistre sa plus grande
crise depuis l’indépendance. Où va nous
mener cette logique ? Qui est-ce qui va
soigner, protéger, accompagner les
couches démunies ? Combien de décès
enregistre-t-on, faute de moyens et d’ex-

pertise médicale, dans les centres de
santé et les hôpitaux publics ? Qui est-ce
qui contrôle les tarifs pratiqués dans les
établissements de santé privés ? Les
couches défavorisées et moyennes
n’ont-elle pas droit aux soins ? Toutes
ces questions ne rentrent pas dans le
schéma traditionnel gauche-droite. Ni le
socialisme ni le libéralisme n’ont donné
ou sont en mesure de donner des
réponses concrètes à ces questions. 

La social-démocratie nouvelle  par
contre, ce n’est pas un système qui
exclut. Tout au contraire, elle offre des
opportunités à l’ensemble des individus.
Son défi, c’est de trouver un équilibre
entre  la responsabilité individuelle et  la
solidarité collective. La social-démocra-
tie, radicale dans sa vision, active dans
son essence, s’inscrit dans ce que
Giddens appelle  «la politique de la vie».
Sans récuser la compétitivité et la créa-
tion des richesses, elle plaide pour la
redistribution équitable, non pas de ces
dernières, entendu les richesses, mais

«les possibilités». La perspective radica-
le qu’offre la social-démocratie nouvelle
est exactement celle à laquelle aspirent
les partisans du changement, mais le
radicalisme de cette perspective néces-
site un consensus qui doit être construit
non pas seulement entre les forces poli-
tiques et le pouvoir, mais aussi entre le
néolibéralisme et le socialisme. Car,
même si les partis politiques algériens se
réclamant de la droite et de la gauche
n’ont rien à voir avec ses deux courants,
pas plus au plan théorique que pratique,
il faut tenir compte des valeurs portées
par l’un et l’autre et des rapports de force
au sein de la société. 

A long terme, cette recherche du
consensus exige une démocratisation
non pas seulement de l’Etat mais de la
société dans son ensemble : il faut amé-
liorer les performances de l’Etat, le
rendre plus efficace à travers la mise en
place de mécanismes de contrôle des
résultats dans tous les domaines, des
audits, une association des employés et

de la société civile à tous les processus
de prise de décision. L’un des rôles prin-
cipaux de l’Etat dans un régime social-
démocrate, outre d’assurer l’équilibre
entre la régulation et la déréglementation
à tous les niveaux, l’économique et le
non-économique, est la gestion efficace
des risques.

Ainsi, si la social-démocratie clas-
sique est socialement démobilisatrice et
économiquement inopérante, le problè-
me du néo-libéralisme est qu’il n’est pas
libéral, ou du moins, est sélectivement
libéral : l’exercice de liberté n’est pos-
sible que pour les riches. Plus on est
riche, plus on est libre. L’objectif de la
social-démocratie nouvelle, comme l’a
écrit Giddens, n’est pas de renverser le
capitalisme pour mettre à sa place le
socialisme, mais de trouver une meilleu-
re stratégie de le «réguler», de le «gou-
verner».

I. A.
* Membre du Conseil national du Parti

de la liberté et de la justice (PLJ). 

les Algériens est-elle possible ?

Le nouveau Premier ministre veut s’attaquer à la
bureaucratie, et c’est tout à son honneur. Mais il
semblerait que le problème — encore une fois —
n’est pas pris par le bon bout.

L’OCDE vient de lancer tout récemment la notion de
BIB : Bonheur Intérieur Brut par comparaison au vieux
PIB : Produit Intérieur Brut. Les Européens trouvent que
les critères d’essence essentiellement économique, ne
suffisent plus à décrire l’état dans lequel vivent les
citoyens d’un pays. Le BIB inclut onze critères tant
objectifs que subjectifs : les revenus, le logement, l’em-
ploi, la santé, la sécurité, la vie en communauté, la gou-
vernance, l’éducation, l’environnement, le sentiment de
satisfaction personnelle, l'équilibre entre la vie profes-
sionnelle et la vie de famille.

Ceci dit en passant, ce critère est utilisé depuis long-
temps par le Bouthan, petit peuple du Pacifique. 

Les Américains – dixit WikiLeaks – trouvent que le
peuple algérien est malheureux. Ce qui signifie que
notre BIB doit tendre vers 0+.

Je pense que l’on peut, moyennant quelques déci-
sions prises immédiatement pour les unes, et à court
terme pour les autres, l’accroître d’une manière significa-
tive en jouant, pour le moment, sur le critère de bonne
gouvernance. 

Les mesures à moyen terme sont du ressort des
moyens modernes de gestion (mais déjà faisant partie
de l’antiquité chez d’autres peuples). Et là je veux parler
de la carte bancaire, de la carte de crédit, du paiement
des factures par internet, des virements de compte à
compte à partir de chez soi, etc.

Quand on apprend de l’ancien P-DG d’Air Algérie que
les autorités financières ont refusé la procédure d’achat
des billets on-line, nous ne pouvons que constater le
chemin encore long à parcourir. Dans l’immédiat, on
peut agir sur quelques domaines, pris au hasard, pour
diminuer un tant soit peu le stress et la fatigue qui nous
sont infligés quotidiennement.

Qu’on en juge ! 
1 - Dans le domaine de l’administration et des dos-

siers que nous ne cessons de fournir : 
Si nous laissons de côté notre nationalisme cha-

touilleux pour aller voir du côté de nos semblables d’en
face ou même de droite et que nous arrêtions de nous
flageller sans cesse en pensant que nous sommes le
peuple le plus tricheur au monde, nous trouverions, en la
matière, de quoi améliorer notre quotidien. En voici un
petit extrait relatif à l’état civil : 

«Dans les procédures administratives instruites par
les administrations, services et établissements publics
de l’Etat ou des collectivités territoriales, ou par les
entreprises, caisses et organismes contrôlés par l’Etat,
les usagers justifient, lorsqu’une disposition législative
ou réglementaire l’exige, de leur identité, de leur état
civil, de leur situation familiale ou de leur nationalité par
la présentation de l’original ou la production ou l’envoi

d’une photocopie lisible du document figurant dans la
liste ci-dessous qui les dispense de la production des
documents figurant ci-après :

DOCUMENTS QUE LES USAGERS SONT
DISPENSÉS DE PRODUIRE :

- Livret de famille régulièrement tenu à jour.
- Extrait de l'acte de mariage des parents.
- Extrait de l'acte de naissance des parents ou des

enfants.
- Copie de l'acte de décès des parents ou des enfants

morts avant leur majorité.
- Livret de famille régulièrement tenu à jour et revêtu

de l'une des mentions prévues à l'article 28 du code civil
pour le ou les titulaires du livret de famille et, le cas
échéant, pour leurs enfants mineurs.

- Certificat de nationalité.
- Carte nationale d'identité en cours de validité. 
- Certificat de nationalité.
- Extrait de l'acte de naissance du titulaire.
- Passeport en cours de validité. 
- Extrait de l'acte de naissance du titulaire ou de ses

enfants mineurs qui y sont mentionnés.
- Carte d'ancien combattant,
ou
- carte d'invalide de guerre,
ou
- carte d'invalide civil. 
- Extrait de l'acte de naissance du titulaire.

«Les administrations et organismes mentionnés au
premier alinéa ne peuvent exiger la légalisation ou la
certification matérielle des signatures apposées sur les
pièces qui leur sont remises ou présentées. 

Ces pièces sont restituées sans délai à l’intéressé et,
en tout état de cause, dès l’achèvement des procédures
au titre desquelles elles ont été produites.»

Et«en cas de doute sur la validité de la photocopie
produite ou envoyée, les administrations peuvent
demander de manière motivée par lettre recommandée
avec une demande d’avis de réception la présentation
de l’original.»

«Les procédures en cours sont suspendues jusqu’à
la production des pièces originales.»

Certes, une telle clause, dans le cas de notre pays,
remettra tout le système en cause, car d’exception, elle
deviendra la règle !

Et encore plus loin :
«Sauf dispositions législatives ou réglementaires

contraires, les pièces d’état civil sont reçues quelle que
soit la date de leur délivrance.»

Certes, il fut un temps, chez nous-même, où le livret
de famille jouait le même rôle que décrit précédemment
avant que l’on décidât qu’il ne servait à rien.

Et dans tout cela, ne plus avoir à légaliser à longueur
de journée des pièces, fera de nous des citoyens d’une
République moderne et non pas «celle des plantons».

Il faut reconnaître que, bien qu’elles nous fassent
subir les pires humiliations, les ambassades en Algérie
n’exigent pas de copies légalisées pour les demandes
de visa !

2- Dans le domaine du paiement des redevances
téléphoniques, eau, électricité, etc. :

Pour les personnes non titulaires de compte bancaire
(pour les autres le recours au paiement en ligne est la
règle), on a mis au point dans certains pays, au même
niveau de développement que le nôtre, le paiement de
proximité. 

Imaginez qu’au lieu de passer des heures dans un
bureau de Sonelgaz à vous morfondre, vous alliez, tout
simplement, vous acquitter de votre facture chez votre
épicier habituel à l’heure qui vous convienne. Cet épicier
est formé pour l’utilisation d’un terminal mis à sa dispo-
sition par les concessionnaires. En réalité on y a pensé
en Algérie en 2006 puisque l’on annonçait à grande
pompe «Algérie Télécom mettra en vente, prochaine-
ment, des cartes de paiement magnétiques et offrira, par
là même, des terminaux de paiement électroniques
(TPE) aux particuliers. Les cartes de paiement magné-
tiques permettront aux clients d’AT notamment «de
payer leurs factures de téléphone, de gaz et l’électricité
ou d’eau chez l’épicier ou le buraliste du coin».

Certes, la carte magnétique attendra encore long-
temps. Et donc il n’y a pas mieux pour le moment que
d’organiser la simple collecte en espèces sonnantes et
trébuchantes et le sourire réapparaîtra aussi bien chez le
préposé au guichet qui aura peu de monde à traiter que
chez le client débarrassé d’un tracas inutile mais, ô !
combien dérangeant !

3- Du choix des projets plus judicieux : nous avons
assisté, il n’y a pas si longtemps, à la lutte que menèrent
des habitant de Hydra pour empêcher la construction
d’un parking à étages car, disaient-ils, «ils ne veulent pas
d’un second Sidi Yahia».

A Alger, la construction de parkings est certainement
vitale. Je ne veux pas juger de l’utilité ou non d’un tel édi-
fice, par ailleurs à la silhouette très élégante.

Je trouve  que l’originalité se trouve surtout dans le
fait que ces habitants proposent de lui substituer des
ouvrages plus utiles pour eux et plus à même de
répondre à leurs besoins. Reconstruction d’une école,
aménagement des espaces, etc. Je crois que c’est là un
phénomène citoyen nouveau qui vient de naître chez
nous . Cette manière de concevoir les choses transpo-
sée à d’autres projets, futiles parfois, prématurés pour
d’autres, permettrait d’économiser beaucoup d’argent
tout en résolvant des problèmes plus urgents et pourquoi
pas de réduire un tant soi peu la misère comme veut le
faire le Brésil.

A. B.

Comment rendre nos citoyens moins malheureux ?
Par Abdelkader Benaouda


